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FORMATION : PRODUIRE DES GRAINES ARTISANALES EN AGRICULTURE 
BIOLOGIQUE  

 
L’association La SAUGE est une association d’agriculture urbaine qui se donne 
pour mission de favoriser la pratique d’une activité agricole respectueuse du 
vivant au plus grand nombre.  
 
Pour contribuer à cette mission, La SAUGE dispense des formations sur la 
production de graines artisanales sur sa ferme semencière La Plaine Terre qui se 
situe à Saint Denis.  
 
 
Compétences visées par la formation 
La formation « produire des graines artisanales en agriculture biologique » s’inscrit 
dans le cadre de la formation professionnelle. Aussi, elle s’articule autour de 6 
compétences : 
 
Compétence 1 :  Maîtriser les notions techniques, économiques et réglementaires relatives à 
la production et la vente de graines en vue de faire les choix adaptés à son projet d’atelier 
graines 
 
Compétence 2 : Connaître les caractéristiques biologiques et génétiques des plantes pour 
établir son plan de production (itinéraire technique prévisionnel).  
 
Compétence 3 : Assurer le suivi d’une culture de graines afin d’assurer son rendement en 
s’appuyant sur les itinéraires techniques prévisionnels et l’observation pratique.  
 
Compétence 4 : Identifier l’état de maturité d’une graines et réaliser son extraction  selon les 
espèces et en utilisant des méthodes d’extraction par voie humide ou voie sèche ainsi que les 
outils et matériels spécifiques permettant cette extraction.  
 
Compétence 5 : Mettre en place une méthodologie et des conditions de travail en vue de 
maîtriser toutes les étapes post-extraction de tri et de séchage et d’assurer l’utilisation 
souhaitée à postériori (conservation,  culture, vente, etc.), et ce, de manière artisanale.  
 
Compétence 6 : Réaliser le contrôle et suivi qualité des graines produites et établir un 
dispositif de traçabilité dans le but de s’assurer de la qualité des graines. 
 
 
Contenu de la formation :  
Séquence 1 : Comprendre le fonctionnement de la graine 
Séquence 2 : Fonctionnement d’un atelier de semences 
Séquence 3 : Réglementation et analyse technico-économique  
Séquence 4 : De la récolte à la vente 
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Méthode mobilisées :  
L'enseignement contenu dans les séquences pédagogiques comporte des 
apports de connaissances techniques ainsi que des exercices pratiques 
d'application.  
Alternance de 20% de théorie et 80% de pratique. 
 
Modalités d’évaluation : 
Évaluation formative à l’issue de chaque activité pratique sous forme d’échange 
avec le groupe et l’équipe d’animation. 
 
Évaluation sommative à travers deux épreuves : une étude de cas et une mise en 
situation de récolte et de tri de semences. 
 
Conditions d’admission à la formation 
La formation est accessible à toute personne souhaitant se former à la production 
de graines. Elle est particulièrement adaptée pour les personnes souhaitant 
appliquer ces connaissances à leur activité professionnelle déjà réalisée dans le 
domaine telle que : 
- Paysagistes, 
- Jardiniers, 
- Maraîchers, 
- Permaculteurs 
- Agriculteurs 
- …, 
 
La formation s’adresse également à des porteurs de projet en recherche 
d’emploi/reconversion professionnelle et associations se lançant dans la création 
d’un lieu de production comestible/ferme urbaine.  Il n’y a pas de prérequis pour 
l’accès à cette formation. 
 
Durée et formats de la formation 
La durée de formation est fixée à 2 jours composés d’une partie théorique et 
d’une partie pratique. 
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Équipe d’animation de la formation 
Manon Hamelin - Responsable de la ferme : Ingénieure agronome de formation 
à Agroparistech et  Haut fonctionnaire de l’Etat depuis 2019 au sein du corps des 
Ingénieurs des Ponts des Eaux et Forêts. Sur la ferme, Manon Hamelin assure la 
gestion du site et la coordination des activités. Dans  le cadre de la formation, elle 
assure les séquences relatives à la réglementation et aux infrastructures 
(séquences 2 et 3). 
Sarra Ghedamsi - Conseillère agronomique de la ferme : Ingénieur agronome 
de formation à Agroparistech, Sarra dispose d’une grande expérience en 
production agricole et gestion d’équipe ayant géré pendant plusieurs années la 
production d’une pépinière horticole. Sarra assure les séquences relatives à la 
biologie de la graines et aux techniques culturales de production de semences 
(séquence 1 et 4). 
 
Modalités et délai d’accès à la formation :  
Les inscriptions se font :  

-​ par mail : formation@lasauge.fr 
-​ en ligne via les sites internet de La SAUGE ou de la ferme semencière La 

Plaine Terre  
 
Les dates de nos formations sont disponibles sur notre site internet et les 
inscriptions sont ouvertes jusqu’au début de la formation. 
 
Tarif : 490 euros TTC  
 
Une prise en charge est possible par les OPCO (pour les salariés). 
 
La formation est gratuite pour les bénéficiaires des minima sociaux. 
 
Informations pratiques :  
Lieu de la formation : Ferme La Plaine Terre, 29 rue du Maréchal Lyautey, 93200 
Saint Denis 
 
Horaires :  
Jour 1 : 9h00 - 17h Accueil café à partir de 8h45 
Jour 2 : 9h00 - 17h Accueil café à partir de 8h45 
 
Accessibilité aux personnes en situation de handicap  
Notre politique d’accessibilité est disponible sur notre site internet. 
 
Pour obtenir plus d’informations (contenu, prochaines dates de formation,...), 

contactez-nous : formation@lasauge.fr 
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